
Programme de revenu de 

base et obligation de 

produire votre déclaration 

d’impôt 

Rappel important !!!!! Avant le 1e 

novembre !!!! 

Pour toutes personnes 

présentement au programme de 

revenu de base, nous vous 

rappelons l’importance de 

produire votre déclaration 

d’impôt sous peine d’une pénalité 

de 500$ par mois. Si vous ne 

l’avez pas produite, vous avez 

jusqu’au 1e novembre.  

Si vous produisez votre 

déclaration d’impôt d’ici le 31 

mars 2024, les sommes coupées 

de votre prestation seront 

remises. Par contre, au-delà du 31 

mars 2024, les personnes 

pourraient se voir perdre leur 

admissibilité au programme. 

Pour les personnes qui sont en 

situation d’itinérance, pour qui la 

production d’un rapport d’impôt 

est particulièrement difficile, il est 

possible de signer une déclaration 

auprès d’un organisme en 

itinérance.   

Nouvelle concernant les 

ententes de transport  

En septembre dernier, nous vous 

informions que le Ministère 

mettait fin aux ententes de 

transport pour rendez-vous 

médicaux et sorties 

thérapeutiques (voir La Riposte 

de septembre 2023). 

De nombreuses pressions ont été 

faites dans les dernières semaines 

et le Ministère recule sur sa 

décision. 

Certains éléments restent à 

confirmer quant à la façon de 

communiquer le retour de ces 

ententes de transport aux 

personnes assistées sociales. 

Plusieurs ont déjà reçu un appel 

pour les informer mais nous 

craignons que plusieurs 

personnes ne soient pas 

contactées. Si toutefois vous avez 

été touché par cette mesure et 

que vous n’avez pas reçu 

l’information, contactez-nous ou 

contactez directement 

l’organisme qui vous offrait vos 

transports. 

Présence dans Portneuf 

Maintenant, nous assurons une 

présence régulière dans Portneuf  

d’une journée par semaine. Les 

personnes peuvent se présenter 

sans rendez-vous entre 10h et 

15h. Les dates seront inscrites 

tous les mois dans le calendrier 

de l’ADDS. Celles du mois de 

novembre sont les suivantes : 

 31 octobre : St-Marc-des-

Carrières (965 boul Bona 

Dussault) 

 7 novembre : St-Casimir (555A 

boul. de la Montagne) 

 14 novembre : Donnacona (213 

rue Notre-Dame) 

 



NOVEMBRE 2023 

 

 

 Avez-vous des questions sans réponse ? Utilisez le Dépannage téléphonique au 418-525-4983. 

 Vous avez des questions concernant l’aide sociale ? Nous vous invitons à l’Atelier Droit aide sociale 
(rencontres collectives d’information sur la loi de l’aide sociale).  

    L’horaire des rencontres est disponible aux locaux de l’Association ou au 418-525-4983. 

 Voulez-vous vous impliquer dans la défense des droits individuels et collectifs ?    

                            Passez nous voir ! 

Jacques Béland 

Catherine Bluteau 

Charlotte Cyr 

Richard Duchesne 

Lorraine Fleury 

Normand Gobeil 

Amélie Grenier 

Lise Langlois 

Olivier Poulin 

Brigitte Proteau 

Hortense Raymond 

Ian Simard 

NOVEMBRE 
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DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

  31 octobre 

9h30 à 16h 

Comité 
organisateur 

10h à 15h  

Présence à  
Portneuf 

1 9h30 à 12h 

Comité femmes 

13h30 à 15h30 

Atelier sur les 

préjugés 

(Donnacona) 

2 3  4 

5 6 7  9h30 à 12h 

Comité 50e 

10h à 15h  

Présence à  
Portneuf 

8 9 10 11 

12 13 

13h30 à 16h30 

Comité loi 

14  10h à 15h  

Présence à  
Portneuf 

15 16  9h30 à 12h 

Comité lutte 

17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28  9h30 à 16h 

Comité 
organisateur 

29 30   


